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Communiqué de presse 

 

La FINMA salue la décision des 
grandes banques concernant leurs di-
videndes  

L’Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers FINMA salue 

la décision annoncée aujourd’hui par UBS Group SA et Credit Suisse 

Group SA d’ajourner la moitié de la distribution de dividendes prévue 

pour l’année 2019 malgré leur solidité financière. 

UBS Group AG et Credit Suisse Group SA ont annoncé aujourd’hui repous-

ser au quatrième trimestre 2020, la moitié de la distribution de dividendes 

prévue pour l'année 2019. La FINMA salue cette décision conséquente, 

prise après une demande écrite de reconsidération des distributions prévues 

qu’elle avait adressée aux conseils d’administration des deux banques. La 

FINMA voit dans cette mesure de précaution des deux établissements un 

moyen de répondre de manière responsable aux attentes des actionnaires 

et aux grandes incertitudes liées à la crise du COVID-19. Cette décision 

entre dans le cadre d'efforts communs de tous les participants, coordonnés 

au niveau international pour faire face aux défis de la crise du coronavirus. 
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